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disponible pour l'inspection ; la partie technique de l'inspection est du ressort du
contröleur.

Pour les troupes en service, les propositions de punitions doivent ölre faites au
commandant de l'öcole et du cours.

Mode de contröle.
§ 21. Dans toutes les inspections, chaque fusil, carabine et mousqueton sera

au moins contröle dans les parties suivantes, au moyen des instruments dont le
contröleur de division est pourvu :

1. Calibre et profondeur des rayures (au moyen du calibre du canon avec
division).

2. Autre partie de 1'äme du canon (au moyen du miroir-reflecteur et examen
de l'intörieur du canon apres avoir enleve Ie cylindre).

3. Etat de la chambre ä cartouches en se servant des deux calibres pour
examiner la profondeur du logement du bourrelet (avec le calibre de l,8mm, le levier
de la noix doit pouvoir ötre abaisse complelement; avec le calibre de 2mm, il ne
doit plus pouvoir elre complötement abaisse).

4. Ensuile examen des dimensions de la chambre ä cartouches. (Le calibre
14mm ne doil pas entrer.)

5. Examen des fonclions du mecanisme de fermeture, de l'appareil de detente
et du magasin; examen de l'etat des autres parties en gönöral.

(Le calibre Nonius sert ä se rendre comple des autres details.)
Le calibre de chaque arme sera inscrit dans le contröle, afin de s'assurer qu'il

n'a pas etö use par un repassage trop frequent du canon ä l'ömeri el ä la lime.
Berne, le 2 juillet 1875.

Au nom du Conseil fedöral suisse,
Le prösident de la Confederation, Scherer.
Le chancelier de la Confederation, Schubs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Avec ce n° 16 nous publions un supplöment extraordinaire contenant les löcen-

les nominations dans les corps du gönie et de rarlillerie. Ces nominatiens du genie
completent celles des commandants et des quartiers-maitres des bataillons d'ölile
nommes les 10 et 31 mai dernier el publiöes dans la Revue militaire n" 10 et
11. Les nominations de l'artillerie completent celles du 16 avril, publiöes dans
notre n° 8. Au moyen de ces indications, nos lecteurs pourront aisement reconstiluer

les cadres dans leur ensemble.

Circulaires du Döpartement militaire födöral.
Berne, le 22 juillet 1875.

L'article 8 du reglement sur le recrutement, l'instruction et l'equipement des

trompettes, du 31 mai 1875, prescrit que l'equipement est fourni par la

Confödöration, et que d'aulres instruments que ceux conlröles par la Confederation ne
sont pas admis.

Comme les modeles d'instruments n'ont etö fixes qu'au commencement du mois
courant et qu'il n'esl pas possible des lors de faire encore ä temps l'achat des

instruments necessaires pour les ecoles de cetle annöe, on ne pourra prendre que des

mesures provisoires pour l'annee 1875.
En consequence, il est prescrit pour l'annöe courante, et cela afin d'obtenir

l'uniformite desirable, sinon dans Ia forme, du moins quant au diapason des

instruments :

1. Avant que la Confederalion rembourse ä l'homme ou au canton les frais
d'un instrument, on devra fournir la preuve par une döclaration de l'inslructeur
d'arrondissement « que l'inslrument est conforme aux prescriptions röglementai-
» res et quant au diapason (de Paris) qu'il a öle essayö et reconnu juste.»
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2. Les instruments qui plus tard seraient reconnus ne pas remplir ces conditions,

seront remplaces par d'autres, aux frais de l'homme.

Berne le 22 juillet 1875.
Ensuite d'une demande qui nous a öle faile par l'autorite militaire d'un canton

au sujet de la remise des guölres en drap aux recrues des troupes ä pied, nous
avons l'honneur de vous informer que les guetres ont öte supprimöes par le nouveau

reglement d'habillement: elles sont remplacöes par les liges des demi-
bottes, mais il va sans dire que la troupe doit etre tenue de se procurer des demibot

les.
Quant ä la question d'indemnitö, les canlons sont encore libres celte annöe

d'envoyer aux ecoles les recrues des troupes ä pied avec la demi-botte ou avec les
souliers et les guetres, mais dans le premier cas, les canlons sont tenus de bonifier

ä l'homme l'indemnitö qui leur sera payöe par la Confederation pour les guetres,

si l'homme s'est pourvu de la demi-botte ä ses propres frais.
Le chef du Departement militaire föderal,

Welti.

La loi sur l'organisalion militaire, ä l'art. 149, a prevu le cas d'indemnitö ä

aecorder aux officiers röcemment nommes pour l'acquisition de l'habillement el
de röquipemenl. En altendant qu'une ordonnance fixe la question, il a ete decide
d'aecorder ä ces officiers les indemnitös suivanles :

1° Les officiers non moniös recpvront, pour leur equipement et armement,
200 .fr., et si dans la suite ils doivent etre montes, un complöment de 50 fr.,
plus 250 fr. pour le harnachement et la seile;

2° Les officiers montes recevront 450 fr. pour l'habillement et le harnachement

et seile;
3° Les officiers adjudants de troupes reeoivent 30 francs pour la fourragere

lorsqu'ils appartiennent ä des corps montös et 65 fr. lorsqu'ils sortent des corps
non montös, et 250 fr. pour harnachement et Sellerie ;

4° Les sous-officiers promus adjudants recevront 80 fr. pour brides et

casquette. Ceux qui sortent de corps non monles recevront 115 fr. pour pantalons,
uniforme et casquette.

L'armement, röquipement, ainsi que le harnachement et la sellerie, sont aux
frais de la Confederation.

Par circulaire du 24 juillet le deparlement fedöral fait connailre la liste des
officiers commandes pour le service d'adjudant, conformement aux articles 66 et
suivants de la nouvelle loi militaire. En attendant que nous donnions cetle liste
au complet, qui comprend 60 officiers, voici les noms de ceux des deux divisions
de Ia Suisse frangaise :

lre Division.
1er adjudant: Micheli, M., ä Jussy; jusqu'ici capitaine födöral.
lre brigade : Secretan, Ed., ä Lausanne; id.
1er rögiment: Fama, Ch, ä Saxon; lieulenant d'infanterie.
2e rögiment : Guisan, J., ä Lausanne; jusqu'ici capitaine fedöral.
2e brigade : Bugnion, Ch., a Lausanne ; id.
3e regiment: Bourgeois, G., ä Bex, lieutenant d'infanlerie.
4e regiment: Naville, Ed., ä Malagny, jusqu'ici capitaine föderal.

2e Division.
1er adjudant: Rapin, V., ä Marnand ; jusqu'ici major föderal.
2" adjudant: Monod, G., ä Echichens; jusqu'ici capitaine federal.
3e brigade : Morel, M ä Lausanne; id.
5".regiment: Puenzieux, M. ä Ciarens; jusqu'ici lieutenant fedöral.



— 319 —

6" regimenl: Ador, G., ä Cologny; jusqu'ici capitaine federal.
4e brigade : Jeanjaquet, L., ä Neuchätel; id.
7e regiment : Grenier, L., ä Lausanne; id.
8e rögiment: Jaccaud, Julien, ä Lausanne; jusqu'ici lieutenant federal.
La meme circulaire se termine par celte invitation aux autorites mililaires des

cantons :

« a) D'incorporer dans un corps de Iroupes, conformement aux dispositions re¬

glementaire«, tous les officiers subalternes de l'ancien etai-major gönerai,
habitanl volre canlon, y compris ceux qui ont etö dösignös comme adjudants

: „
bj D'incorporer comme majors surnumeraires dans les bataillons, les majors de

l'ancien ötat-major general, designes comme adjudants;
c) De faire delivrer ä lous les officiers mentionnös sous lettres a et b, de nou¬

veaux brevels les maintenant dans leur rang et leur grade actuel. »

Berne, le 30 juillet 1875.
Le deparlement ä l'honneur de vous informer que dans sa seance du 23 courant,

le Conseil föderal a pourvu comme suit aux places d'officiers des unilös de

troupes födörales d'arlillerie : (Suit la liste des officiers des colonnes de parc, des

compagnies d'ariifiriers el des balaillons du Irain publice dans notre Supplement
extraordinaire de ce jour.)

Le Conseil föderal a en möme temps decide de modißer le $ 38 de l'ordonnance

concernant la formation des nouveaux corps de Iroupes, etc., du 31 mars
1875, en cc sens que les cantons sont des maintenant autorisös ä proceder ä des

nominations et ä des promotions dans le corps des officiers d'artillerie, moyennanl
que les prescriptions röglementaires contenues dans l'organisation militaire föderale,
soient strictement observees.

En portant cette decision ä volre connaissance, nous avons l'honneur de vous
transmettre ci-joint l'ötat des officiers incorpores dans les unitös de iroupes cantonales

d'artillerie (elite), tel qu'il a ölö adoptö dans la röunion des commandants
de brigades d'artillerie, les 9 el 10 avril dernier, et en tenant comple, autant que
possible, des observations faites des lors par les cantons. Nous ajoulons que les

canlons que cela concerne peuvent proceder des maintenant ä la nomination el ä

la promotion des officiers mentionnös dans l'öiat dont il s'agit.

Annexe. — Tableau de la röpartition des officiers de troupes d'arlillerie dans
les unilös, suivanl la nouvelle Organisation, adoptee par Ia röunion des colonels-
brigadiers et officiers superieurs d'arlillerie en fevrier 1875, avec les changements
demandes des lors par le cantons.

Berne, le 7 aoüt 1875.
A teneur du § 42 de l'ordonnance du 31 mars 1875, les corps de troupes

doivent etre pourvus des nouveaux numöros ä l'occasion des revues d'automne.
Le departement ä l'honneur de vous faire ä ce sujet les Communications

suivanles :

1. Les cantons pourvoient ä ce que les corps de troupes federaux et cantonaux
regoivenl leurs numeros ainsi que les garnitures du köpi prescrites pour les

difförentes armes.

2. La Confederalion fournira les numeros et les garnitures des pattes d'öpaules
et la section technique de l'administralion du matöriel de guerre fedöral vous les

transmettra en temps et lieu.
3. La Confederation bonifiera aux cantons pour l'öchange des numeros, la

moilie du prix de revient, soil 5 Centimes par numöro el pour la cocarde federale,
la valeur totale de celle-ci, soit 10 Centimes la piece.

4. Les cantons sont autorisös ä faire entre eux l'öchange des numöros; ils
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sont ögalement autorisös ä se servir de leurs anciens numöros pour loute la troupe
ou une partie de celle-ci, pourvu que ces numeros soient encore en bon etat.

Les numeros et garnitures reslanl disponibles seront tenus ä la disposition de Ia

Confederalion.
5. II ne sera aecorde aucune indemnite pour les numöros et garnitures qui

seronl remis aux recrues de 1875, atlendu que les frais de ces deux objets sont
döjä compris dans l'indemnitö d'habillement.

En vous priant de vouloir bien prendre les mesures necessaires ä l'exöcntion
des ordres qui pröcödent, nous avons l'honneur de vous informer que les prochai-
nes recrues d'automne feront l'objet d'ordres speciaux qui serqptf publies sous la
forme d'un ordre gönerai et que cet ordre general vous sera expediö prochainement.

Berne, le 2 aoüt 1875.
Aux divisionnaires, brigadiers, chef de bureaux, etc.

Le deparlement militaire fedöral a l'honneur de vous inviter ä lui faire des

propositions pour pourvoir aux places de secretaires d'ötat-major de votre division
(brigade, bureau, etc.).

Vous voudrez bien vous borner ä faire votre choix dans le personnel des anciens
secretaires d'etat-major.

Döpartement militaire födöral:
Le remplacant, Ceresole.

Nominations et promotions.
En date du 19 juillet le Conseil födöral a nommö :

1° Au grade de 1er lieutenant dans les troupes sanitaires les medecins sous-
lieutenants ci-aprös:

MM. Paquier, Joseph, de Buile; Duboux, Emile, de Cully, ä i'asüe de Cery
(Vaud); Juillerat, Charles, de Rolle, ä Lausanne; Heer, Oswald, de Glaris, ä

Lausanne; Nicati, William, de Moudon, ä Morges; Dentan, Paul, de Lutry;
Mercier, Aime, de Neuchätel, ä Cossonay; Amez-Droz, Oscar, de la Chaux-de-
Fonds; Jentzer, Aleide, de Hullwyl, äSt-Aubin (Neuchätel); Falquet, Francis,
de Collonges-Bellerive, ä Genöve; Warlmann, Charles-Louis, de Genöve; Chos-
sat, Edmond, de Genöve; Martin, Edouard, des Eaux-Vives, ä Genöve; Reali,
Giovanni, de Lugano; Henry, Emmanuel, de Neuchätel; Reverdin, Auguste, de
Genöve.

2° Pharmaciens militaires, avec le grade de lieutenant, les pharmaciens ci-
aprös :

MM. Cceytaux, Henri, de Daillens, ä La Sarraz (Vaud); Jestaz, Edmond, de

Nyon, ä Geneve; Couchel, Henri, de Geneve; Girard, Charles-Francois, de
Genöve.

3° Commis au departement mililaire (administration du maleriel). M. Alfred
Widmer, capitaine, de Mosnang (St-Gall), ä Berne.

4° Teneur de livres au magasin de munitions, ä Thoune. M. A. Brosi-Kneu-
bühler, de Mümliswyl (Soleure), ä Ölten.

— A la suile d'une öcole d'officiers qui a eu lieu ä Thoune, pour les troupes
d'administralion, le Conseil federal a nommö :

1° Au grade de premier lieutenant : M. Victor Wetterwald, ä Zoug.
2° Au grade de lieutenant: MM. Paul Barrelet, ä Colombier; Adolphe

Lehmann, ä Uster; Jean Jenny, ä Morat; Jean Biber, ä St-Gall; Auguste Gagg, ä

Wald; Emile Nüssle, ä la Chaux-de-Fonds; Jules Burri, ä Bäle; Fritz Weibel,
ä Aarberg; Emile Kneubühler, ä Willisau; Emile Schulthess, ä Zurich; Fritz
Sahli, ä Berne; Adolphe Allemann, ä Soleure.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE CITE-DERRIERE, 3.
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